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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE LA CÔTE FLEURIE SITUE A 

CRICQUEBOEUF (14130) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice de site du Centre hospitalier de la Côte Fleurie sis La Brèche du Bois, 

R.D 62 à CRICQUEBOEUF – 14113, déposée le 27 juin 2025 et déclarée recevable le 5 août 2025 par 

l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de réaliser les activités de base, de vente au public de médicaments, de préparation de 

doses à administrer et de préparations magistrales non stériles et non dangereuses ;  

VU l’avis en date du 20 novembre 2025 de la Section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 11 décembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la Directrice de site du Centre hospitalier de la Côte Fleurie sis La Brèche du Bois, R.D 

62 à CRICQUEBOEUF – 14113, a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de base, de vente au public de 

médicaments, de préparation de doses à administrer et de préparations magistrales non stériles et non 

dangereuses ;  
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CONSIDERANT qu’il ressort du rapport final du pharmacien inspecteur de santé publique transmis à 

l’établissement que les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer en supplément des 

engagements pris par l’établissement dans un délai de 6 mois ; 

CONSIDERANT que l’établissement doit tenir compte des recommandations de la section H de l’Ordre 

national des pharmaciens figurant dans son avis susvisé ; que pour les préparations magistrales non stériles 

et non dangereuses, il est nécessaire d’évaluer l’existence d’alternatives thérapeutiques à la réalisation de 

ces préparations ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice de site du Centre hospitalier de la Côte Fleurie sis La Brèche du Bois, R.D 62 

à CRICQUEBOEUF – 14113, portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les 

activités de base, de vente au public de médicaments, de préparation de doses à administrer et de 

préparations magistrales non stériles et non dangereuses est acceptée. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,8 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen – 3 rue Arthur le Duc à 

CAEN – 14000. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 
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Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département du Calvados. 

Article 7 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision.               

 

Fait à Caen, le 19 décembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE

HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE (14130) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du Directeur par intérim du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre sis 101 boulevard 

des Poissonniers à VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON – 27130, déposée le 6 août 2025 et déclarée 

recevable le 8 août 2025 par l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de base et de préparation 

de doses à administrer ; 

VU le rapport du 10 décembre 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que le Directeur par intérim du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre sis 101 boulevard 

des Poissonniers à VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON – 27130, a sollicité l’Agence régionale de santé de 

Normandie, en vue d’obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de 

base et de préparation de doses à administrer ;  

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport final de la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de 

santé de Normandie que la surface allouée aux locaux de la pharmacie à usage intérieur et notamment 

pour la réalisation de l’activité de préparation de doses à administrer, doit être augmentée ; 

CONSIDERANT ce qui précède, l’activité et la surface pharmaceutiques de la pharmacie à usage intérieur 

doivent être recentrés sur les produits du monopole ;  
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CONSIDERANT qu’un logiciel de gestion des stocks doit être déployé et une interopérabilité des logiciels 

est à explorer afin de faciliter le passage entre les structures et simplifier la validation pharmaceutique ;  

CONSIDERANT que la présente organisation des locaux alloués à la rétrocession manque de clarté ; 

qu’elle fera à ce titre l’objet d’une attention particulière lors d’une visite sur site ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur par intérim Centre hospitalier de Verneuil sur Avre sis 101 boulevard des 

Poissonniers à VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON – 27130, portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de réaliser les activités de base et de préparation de doses à administrer. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen – 53 boulevard Gustave 

Flaubert à CAEN – 76000. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-22-00013 - DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE 37



 

  

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 

Article 7 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision.               

 

Fait à Caen, le 22 décembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-12-08-00024

DECISION PORTANT AUTORISATION DE

REGROUPEMENT ET TRANSFERT DES OFFICINES

DE PHARMACIE « PHARMACIE LAFORGE »

SITUEE A TOUROUVRE AU PERCHE (61190) ET «

PHARMACIE TROUSSIER » SITUEE A BEUVILLERS

(14100) VERS LA COMMUNE DE ROTS (14980)
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie
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ACADÉMIE Délégation Régionale Académique

DE NORMANDIE à la Jeunesse, à l'Engagement

Liberté et aux Sports
Égalité
Fraternité

Arrêté portant habilitation régionale des organismes de formation
au brevet d'aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et
au brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD)

Commission régionale de la jeunesse, des sports
et de la vie associative (CRJSVA) de Normandie

La rectrice de la région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie,

chancelière des universités

Vu le code des relations entre le public et l'administration;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'Etat dansles régions et les départements;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives;

Vule décret 2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse »pris
pour l'application de la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté n° 2017-86 du 27 janvier 2017, modifié
par le décret 2017-1648 du 30 novembre 2017 ;

Vule décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans
le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Valérie CABUIL, rectrice de la région
académique Normandie, rectrice de l'académie de Normandie;

Vu l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en
accueils collectifs de mineurs;

Vu l'arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l'engagement
et des sports de la région académique Normandie;

Vu l'arrêté du 21 avril 2022 portant nomination de Monsieur Adrien MONCOMBLE, délégué régional
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2022 fixant la création et la composition de la commission régionale de la
jeunesse, des sports;

Vu l'arrêté du 18 novembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur Adrien MONCOMBLE,
délégué régional académiqueà la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie dans le domaine
de la jeunesse, de l'engagement et du sport s'inscrivant dans le contenu et l'organisation de l'action
éducatrice ;
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Vu le protocole régional DRAJES du 24 décembre 2020 entre le préfet de la région Normandie et la
rectrice dela région académique Normandie, relatif à l'articulation des compétences entre le préfet de
la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et la rectrice de la région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie, chancelière des Universités, pour la mise en œuvre en Normandie
des missions régionales de l'Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire, de
l'engagementcivique et dela vie associative au sein de la DRAJES;

Vul'avis rendu par la formation spécialisée de la commission régionale dela Jeunesse, des sports et de
la vie associative en date du 9 décembre 2025,

ARRÊTE

Article 1er :
Les décisions concernant l'habilitation régionale des organismes de formation au brevet d'aptitude aux
fonctions d’animateur (BAFA) et au brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD) sont les
suivantes:

 

Département Nom dela structure Décision

 

Favorable à l’habilitation

 

 

76 ASRUCFormation à la formation BAFA

pour 3 ans

27 PREV'N’EURE Défavorable

27 YOLO Défavorable      
Fait à Rouen, le 15 décembre 2025

Pourla rectrice de la région académique Normandie,
et par délégation,

Le délégué régional académique à la jeunesse,
à l'engagement et aux sports de Normandie

Adrien OMBLE

Voieset délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d'un recours contentieux devantle tribunal administratif de Rouen dansle délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le présentarrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès de Madamela rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l'Académie de

Normandie. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut égalementfaire l’objet d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative (95
avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13). L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2025-12-15-00020

Arrêté portant habilitation régionale des

organismes de formation au BAFA et au BAFD

ASRUC FORMATION, Mont-Saint-Aignan (76)
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E= Délégation Régionale Académique

ACADÉMIE à la Jeunesse, à l’Engagement

DE NORMANDIE et aux Sports

Egalité
Fraternité

Arrêté portant habilitation régionale des organismes de formation
au brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) et
au brevet d'aptitude aux fonctions de directeur (BAFD)

Commission régionale dela jeunesse, des sports
et de la vie associative (CRJSVA) de Normandie

La rectrice dela région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie,

chancelière des universités

Vu le codedes relations entre le public et l'administration ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret 2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris
pour l'application de la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté n° 2017-86 du 27 janvier 2017, modifié
par le décret 2017-1648 du 30 novembre 2017 ;

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans
le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Valérie CABUIL, rectrice de la région
académique Normandie, rectrice de l'académie de Normandie ;

Vu l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en
accueils collectifs de mineurs ;

Vu l'arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l'engagement
et des sports dela région académique Normandie;

Vu l'arrêté du 21 avril 2022 portant nomination de Monsieur Adrien MONCOMBLE, délégué régional
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2022 fixant la création et la composition de la commission régionale de la
jeunesse, des sports;

Vu l'arrêté du 18 novembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur Adrien MONCOMBLE,
délégué régional académique à la jeunesse,à l'engagement et aux sports de Normandie dans le domaine
de la jeunesse, de l'engagement et du sport s'inscrivant dans le contenu et l’organisation de l'action
éducatrice;

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2025-12-15-00020 - Arrêté portant

habilitation régionale des organismes de formation au BAFA et au BAFD ASRUC FORMATION, Mont-Saint-Aignan (76) 49



Vu le protocole régional DRAJES du 24 décembre 2020 entre le préfet de la région Normandie et la
rectrice de la région académique Normandie, relatif à l'articulation des compétences entre le préfet de
la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et la rectrice de la région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie, chancelière des Universités, pour la mise en œuvre en Normandie

des missions régionales de l'Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire, de
l'engagement civique et de la vie associative au sein de la DRAJES;

Vu l'avis rendu parla formation spécialisée de la commission régionale de la Jeunesse, des sports et de
la vie associative en date du 9 décembre 2025,

ARRÊTE

Article 1er :
L'organisme ASRUC FORMATION,situé à Mont-Saint-Aignan (76) est habilité à dispenser la formation
relative au brevet d'aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) pour une duréetrois ans.

Fait à Rouen, le 15 décembre 2025

Pourla rectrice de la région académique Normandie,
et par délégation,

Le délégué régionakacadémique à la jeunesse,
à l'engagement et/aux sports de Normandie

Adri NCOMBLE

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code dejustice administrative, le présent arrêté peutfaire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dansle délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le présent arrêté peutfaire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madamela rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l'Académie de
Normandie. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d'un recours hiérarchique auprès de la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative (95
avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13). L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite derejet.
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-01-08-00004

AR 002-2026 - Fixant les jours de pêche, le

nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten

maximus) dans les Hauts de France
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-01-08-00005

AR 003-2026 - Fixant les jours de pêche, le

nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten

maximus) et la zone jachère dans le secteur

« Bande Côtière »
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-01-08-00006

AR 004-2026 - Fixant les jours de pêche, le

nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-12-26-00002

Arrêté portant subdélégation

d'ordonnancement secondaire à l'effet de signer

les actes sous le progiciel Chorus
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation d'ordonnancement secondaire 
à l'effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment 
son article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’agriculture et de la pêche 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

Vu le décret n° 2010-429 du 21 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique

Vu le décret  n°2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions 
administratives

Vu le décret du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet de la 
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Vu l’arrêté  interministériel  du 30 décembre 2008 portant  règlement  de comptabilité  du ministère  de 
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2019 portant désignation des responsables de programme du ministère 
de l'agriculture et de l’alimentation

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général 
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de Madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale 
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de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2024 portant nomination de Madame Karine SERREC, ingénieure 
générale des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR  24-023  du  27/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de  région  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur  régional  de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR 24-024 du 27/02/2024 portant  délégation de signature  de Monsieur  le 
Préfet  de  région  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie portant 
subdélégation d'ordonnancement secondaire du 13/12/2024

Vu l’arrêté  portant  subdélégation  d’ordonnancement  secondaire  à  l’effet  de  signer  les  actes  sous  le 
progiciel Chorus en date du 01/09/2025

Vu la convention relative à la délégation de gestion et à l’utilisation et des crédits du Plan France Relance 
conclue le 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et de la Relance et le Ministre de  
l’Agriculture et de l’Alimentation 

Vu l’avenant du 27/12/2021 à la convention du 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et 
de la relance et le Ministre de l’Agriculture et de l’alimentation relative à la délégation de gestion et 
l’utilisation des crédits du plan France relance

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  sur  l’unité  opérationnelle  de  l’action  sociale  régionale  du 
19/12/2022

ARRÊTE

Article 1er : Pilotage des BOP et des UO dans le progiciel Chorus

Rôle de responsable de BOP
Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :

• la  répartition  des  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  chargées  de  l’exécution 
budgétaire

• les ré-allocations de crédits en cours d’exercice entre ces unités opérationnelles

Agent Fonction Profil Chorus
Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier 

et logistique
RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule d’appui aux 

services prescripteur
RBOP

Rôle de responsable d’UO
Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :

• la programmation des crédits
• la priorisation des CP en fin d’année budgétaire
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• le rétablissement de crédits

Agent Fonction Profil Chorus
Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier 

et logistique
RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule d’appui aux 

services prescripteur
RBOP

Article 2 : Rôle  d’ordonnateur  secondaire  délégué  dans  le  cadre  de  l’utilisation  du  progiciel  Chorus 
formulaires

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus formulaires pour les 
BOP définis ci-après les actes suivants :

• demandes d’achats ou d’engagements juridiques
• constatations et certifications de services faits
• ordres de payer
• demandes d’émission de recettes non fiscales

AGENT FONCTION Profil Chorus 
formulaires

BOP

Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle 
budgétaire, financier et 

logistique

Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

Mme Véronique CAM Gestionnaire logistique Saisisseur 149,  215,  216, 
354, 362 et 723

M. Adrien NOIZET Chargé de mission cellule 
d’appui aux services 

prescripteur

Saisisseur, 
valideur

149,  215,  216, 
354, 362 et 723

Mme Hélène COURCELLE Responsable locale de 
formation

Saisisseur 215, 354

Mme Isabelle GUEGAN Gestionnaire de formation Saisisseur 215, 354

Mme Nolwenn LUCAS Adjointe à la cheffe du SRAL Saisisseur, 
valideur

206

Mme Mathilde CHANTELOUBE Adjointe à la cheffe du SRAL Saisisseur, 
valideur

206

Mme Rebecca CAMPION Assistante Saisisseur, 
valideur

206

Mme Karine BELLANGER Responsable du pôle gestion 
des dotations et des 

personnels des établissements 
de formation agricole

Saisisseur, 
valideur

143
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AGENT FONCTION Profil Chorus 
formulaires

BOP

Mme Claude-Cristel BRIARD Chargée du suivi personnels 
des établissements publics

Saisisseur 143

Mme Sophie DE-MAUREY Gestionnaire des 
établissements privés

Saisisseur,
valideur

143

Mme Isabelle BLONDEL Gestionnaire actions 
éducatives

Saisisseur 143

Mme Delphine GIBET Gestionnaire actions 
éducatives

Saisisseur 143

M. Romain CAMPART Gestionnaire actions éducative, 
vie scolaire

Saisisseur 143

Article 3 : Rôle  d’ordonnateur  secondaire  délégué  en  matière  d’ordre  de  mission  dans  le  cadre  du 
progiciel Chorus DT
Subdélégation est donnée aux utilisateurs ci-dessous à l'effet d'engager financièrement dans 
Chorus DT, pour l’ensemble des BOP, les dépenses par la validation des ordres de mission (profil 
"service gestionnaire") dans Chorus-DT :

• M.Rémi LAFOREST 
• Mme Valérie GARNIER 
• M. Christophe WAGNER 
• pour la direction et les chefs de service : Mme Gaïdig NICOLINI 

Article 4 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de frais de déplacement dans le cadre du 
progiciel Chorus DT

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus-DT la validation des 
états de frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :
• M. Christophe WAGNER
• M. Sue VANG

Article 5 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de bourses et frais  de déplacement de 
membres de jurys, imputés sur le BOP 143, dans le cadre du progiciel Escale

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Escale la validation des flux 
de bourses et frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :
• M. Christophe WAGNER
• M. Sue VANG
• Mme Isabelle PUNELLE

Article 6 : Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de cartes achats

Les  personnes  suivantes  sont  autorisées  à  réaliser  dans  le  progiciel  Chorus  formulaires  les 
ordres de paiement relatifs aux dépenses sur cartes achats :
• M.  Christophe  WAGNER,  responsable  de  programme  cartes  achats  de  l’UO  DRAAF 
Normandie
• M.  Sue  VANG,  suppléant  au  responsable  de  programme  cartes  achats  de  l’UO  DRAAF 
Normandie
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Article 7 : Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.  Il  sera  par  ailleurs  notifié  au  directeur  régional  des  finances  publiques  de 
Normandie.

Fait à Caen, le Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et 

de la forêt de Normandie

Sylvain VEDEL

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le  
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à  
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

26 décembre 2025
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-01-06-00003

Décision portant sur la délégation de signature

du directeur régional de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt de Normandie en

matière d'enseignement agricole et de formation

continue, et notamment en qualité d'autorité

académique
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Décision portant sur la délégation de signature du directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Normandie en matière d'enseignement agricole et de formation 

continue, et notamment en qualité d'autorité académique

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

‍Vu le décret n°97-329 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires 
titulaires et stagiaires des établissements d’enseignement technique agricole

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions 
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et 
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de 
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriales  de  l’État  et  de  commissions 
administratives

Vu l’arrêté  ministériel  du  05  février  2024  portant  nomination  de  monsieur  Sylvain  VEDEL,  ingénieur 
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de  directeur  régional  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale 
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2024 portant nomination de madame Karine SERREC, ingénieure 
générale des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu L’arrêté préfectoral n°SGAR 23-062 du 24 mars 2023 portant organisation de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

DECIDE

Article 1er En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sylvain VEDEL, délégation de signature est 
donnée  à  madame  Isabelle  JEUDY,  inspectrice  générale  de  santé  publique  vétérinaire,  en 
qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Normandie et à madame Karine SERREC ingénieure générale des ponts, des eaux et des 
forêts, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Normandie à l'effet de signer les actes et les décisions relatifs :

• à la mise en œuvre de l’organisation de l’enseignement par la voie scolaire ou par la 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
02 31 24 98  60
http://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr
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voie de l’apprentissage en application des dispositions des articles D. 811-122 à R. 811-
167-7 du code rural et de la pêche maritime

• à la procédure d'orientation vers l'enseignement supérieur

• à  la  gestion  des  fonctionnaires  titulaires  et  stagiaires  des  établissements 
d’enseignement technique agricole au titre de :
◦ l’arrêté ministériel du 24 avril 1997 relatif à la déconcentration des recrutements 

de certains personnels  des établissements d'enseignement relevant du ministre 
chargé  de  l'agriculture  (membres  du  corps  des  adjoints  techniques  des 
établissements  d'enseignement  agricole  publics  régi  par  les  dispositions  des 
décrets n° 94-955 du 3 novembre 1994 et n° 2016-580 du 11 mai 2016)

◦ l’arrêté ministériel du 20 novembre 1998 relatif à la déconcentration du concours 
externe de recrutement dans le corps des secrétaires d'administration scolaire et 
universitaire du ministère chargé de l'agriculture

◦ l’arrêté ministériel du 21 mai 2025 portant délégation de pouvoirs en matière de 
gestion des  agents  fonctionnaires  titulaires  et  stagiaires  relevant  de la  ministre 
chargée  de  l’agriculture  affectées  dans  les  établissements  d’enseignement 
technique agricole (sanctions disciplinaires)

• à la contribution à la définition et la mise en œuvre, au niveau régional, des politiques 
relatives à l’enseignement supérieur agricole, ainsi que la représentation dans les pôles 
régionaux  d’enseignement  supérieur  et  les  conseils  d’administration  des 
établissements publics locaux d’enseignement technique agricole

• à la désignation, en cas d’absence de directeur adjoint d’un établissement public local 
d’enseignement technique agricole, d’un fonctionnaire pour assurer la suppléance ou 
l’intérim

• à la désignation du représentant de l’organisme compétent pour siéger au conseil de 
centre  de  formation  professionnelle  et  de  promotion  agricole  d’un  établissement 
public local d’enseignement technique agricole

• aux contestations de la validité des élections des représentants des personnels, des 
élèves  et  des  parents  d’élèves  au  sein  des  établissements  publics  locaux 
d’enseignement technique agricole

• aux appels interjetés contre les décisions individuelles prises par le directeur de lycée 
ou  de  centre  de  formation,  le  conseil  de  discipline  ou  le  président  du  conseil  de 
perfectionnement  d’un  centre  de  formation  d’apprentis  en  application  des 
dispositions des articles R. 811-45 ; R. 811-46 et R. 811-83-21 du code rural et de la pêche 
maritime

• au  concours  à  la  définition  des  modalités  d’établissement  et  de  diffusion  des 
statistiques  et  des  données  économiques  agricoles,  forestières,  agroalimentaires  et 
agro-environnementales

• sélection des candidats aux postes de D1 et directeurs adjoints

Article 2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Sylvain VEDEL, de madame Isabelle JEUDY 
et  de  madame Karine  SERREC,  délégation de signature  est  donnée à  monsieur  Emmanuel 
HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement (SRFD), à l’effet de signer les actes et les décisions mentionnés à l’article 1er.

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Emmanuel HEMERY, délégation de signature 
est donnée à madame Karine LE TALLEC, professeur de lycée professionnel agricole, adjointe 
au chef du SRFD, à l‘effet de signer les mêmes actes et décisions.

Article 3 Toutes les dispositions antérieures portant sur le même objet sont abrogées.
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la 
région Normandie.

Fait à Caen, le Pour le Ministre de l’agriculture de la souveraineté 
alimentaire et de la forêt et par délégation, 

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt de Normandie

Sylvain VEDEL

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le  
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à  
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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